
Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Assister à un coucher de soleil
sur la plaine du Pô invite à la
rêverie. De même que ce que
nous avons découvert lors de
notre voyage à Turin en mars
dernier. Pas (encore) la fièvre
des Jeux olympiques mais une
victoire due à une longue lutte
qui s’est étendue sur plusieurs
années dont le résultat est à la
mesure des efforts déployés.
Quel succès?
La concrétisation de «l’art. 15
della legge 266/91 sul volonta-
rio». C’est-à-dire de la loi cadre
sur le volontariat qui prévoit,
notamment, la mise en place
dans toutes les régions d’Italie,
de centres de services à disposi-
tion des associations/groupes
bénévoles. Ces centres (il en
existe quelque cinquante au-
jourd’hui) sont financés par les
bénéfices (pas moins de 15%)
réalisés par les instituts ban-
caires qui s’occupent de la ges-
tion du patrimoine. Proches du
concept d’ACTION BENEVOLE,
ils ont pour objectifs de four-
nir différents instruments pour
soutenir et promouvoir le bé-
névolat.

V.S.S.P. (Centro Servizi per
il Volontariato svi-

luppo e solidarità
in Piemonte) est
un des trois cen-

tres existants dans
la région du Piémont.

Le personnel salarié (4 pos-
tes à temps plein ainsi qu’un

réseau de personnes spé-
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Du travail mais pas de salaire 
Le temps consacré aux tâches domestiques et familiales, 
aux activités honorifiques et bénévoles et aux activités d’entraide.*

Enfin quelques chiffres ! En 1997, une enquête (16200 interviews 
téléphoniques d’une vingtaine de minutes auprès de personnes issues
de ménages privés et âgées d’au moins 15 ans, de nationalité suisse
ou disposant d’une autorisation d’établissement/permis annuel) ont
permis d’obtenir quelques informations bienvenues sur la question.
D’emblée donnons une précision sur les 7 types d’organisations qui
ont été retenues. Il s’agit d’ association sportive ou culturelle, insti-
tution socio-caritative, institution religieuse, association de défense
d’intérêts, organisation de protection de l’environnement, parti poli-
tique, fonction politique ou public, service public.
Le lecteur ne sera donc pas étonné d’apprendre que les hommes sont
plus présents dans ce genre d’activités que les femmes; que ce sont
avant tout les personnes de 40 à 54 ans d’un niveau de formation
élevé, qui vivent en couple avec des enfants, qui sont actifs sur le
marché du travail qui s’engagent dans ce type d’activités dites 
«honorifiques» ou bénévoles. Si ce profil s’applique aussi bien aux
hommes qu’aux femmes, le taux de participation de celles-ci reste
nettement moins élevés (sauf dans les institutions caritatives ! )
Il s’avère que l’engagement bénévole défini de cette manière ne cor-
respond pas aux jeunes, ni aux personnes qui sont à la retraite, en
formation ou en quête d’un emploi. Bien au contraire!  Celles qui
s’engagent sont avant tout des personnes qui, en raison de leurs 
âge, de leur formation ou de leurs situations familiale et profession-
nelle, disposent de bonnes qualifications et sont intégrées sur le plan 
social.
C’est dire si les mesures visant à faciliter les conditions permettant à
chacun, quelque soit sa situation économique et sociale, de s’enga-
ger bénévolement dans l’action de son choix au service de la collec-
tivité est primordial ! De même que le défi pour les associations d’ac-
cueillir toutes les personnes au seuil de s’engager bénévolement.
Une raison supplémentaire pour que la Constitution vaudoise prenne
en considération l’article mentionné plus haut.

*Jacqueline Behlmann, Beat Schmid,
Office fédéral de la statistique, Neuchâtel, 1999. 
Tél. 032 7136060, fax 032 7136061.
No de commande 303-9900. Prix Fr. 9.–.

Familles de la région lausannoise
Edition 2000 – Pro Familia-Vaud – Corel

Une brochure magnifique!
Ecoute, enfance, étrangers, migrants, sexualité, travail, urgences, etc.
230 mots-clés pour mieux vivre et trouver des réponses aux pro-
blèmes qui se posent dans la vie de tous les jours (possibilités de 
garde pour les enfants, trouver un soutien pour un enfant en échec
scolaire, démarches à effectuer pour trouver une jeune fille ou un
jeune homme au pair, etc.).
A obtenir auprès des administrations des communes de la Corel ou à
Pro Familial Vaud, Rumine 2, 1005 Lausanne (enveloppe A5 compor-
tant votre adresse et un timbre).
Les informations de cette brochure sont tenues à jour sur le site in-
ternet www.lausanne-famille.ch
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cialisées dans différents domai-
nes) proposent un éventail de
services : appui technique et
stratégique en matière de ges-
tion d’associations, de cons-
truction de projets ; aide à la 
résolution de problèmes quoti-
diens de la vie associative (res-
sources humaines, techniques
d’organisation et de gestion,
etc.); liens avec des partenaires
associatifs et socio-institution-
nels ; documentation axée sur
la vie associative et le béné-
volat.
Et aussi mise à disposition de
locaux (immenses). Ainsi un 
internat qui, anciennement,
accueillait des jeunes filles 
«rebelles» vient d’être remis à
neuf. On y trouve, au premier
étage, des salles de réunions
(de toutes les dimensions) ; des
espaces à se partager entre plu-
sieurs associations. Le deuxiè-
me étage est réservé aux orga-
nismes qui travaillent ensemble
sur des projets interassociatifs.
Budget du V.S.S.P. pour l’an
2000: quelque 3500000.– de
nos francs.
Après moins de deux ans de
fonctionement, c’est le succès
total pour V.S.S.P. qui croule
sous les demandes.

Une invitation pour que le 
soutien aux associations figure
dans la nouvelle Constitution
vaudoise…

Marie-Chantal Collaud

● Plate-forme 
Bénévolat Chablais
Deuxième dans le canton de Vaud (et en Suisse
romande) cette bourse du travail bénévole met
en relation les offres et demandes d’engage-
ment bénévole. En quelques mois une vingtai-
ne de bénévoles ont été mis en contact avec
plusieurs associations de la région. La Plate-
forme, organisée elle aussi en association, em-
ploie une personne salariée à 30%.
Répondeur téléphonique ou permanence le
mercredi de 9h. à 12h.). Tél. 024 4664346.
Une initiative qui pourrait peut-être être con-
duite sur la Riviera et dans le Nord Vaudois.

● Soutien aux organisations 
de jeunesse*
Enfin des bonnes nouvelles! La décision du
Grand Conseil en décembre dernier d’inscrire à
nouveau dans le budget 2000 une somme de
Fr. 200000.– pour le soutien aux organisations
de jeunesse (via le SPJ) va permettre au Groupe
d’intérêt jeunesse qui réunit ACTION BENEVOLE,
le Centre vaudois d’aide à la jeunesse, le
Groupe de liaison des activités de jeunesse
(GLAJ-Vaud) et pro juventute Vaud-Genève de
se mettre rapidement au travail. Trois axes ont
été retenus pour les mois qui viennent:
● soutien financier aux organisations de jeu-
nesse (attribution de fonds) ;
● soutien méthodologique aux organisations
de jeunesse et aux communes (animateur iti-
nérant) ;
● contribution au développement de la poli-
tique de la jeunesse (actions de promotion,
d’information, de formation, etc.). 
* L’appellation organisations de jeunesse recouvre aussi bien les 
associations à dominante bénévole que tout groupe de jeunes 
formel ou informel lié à un projet ou une activité.

● Année internationale
des volontaires 2001
« iyv-forum.ch» s’est constituée en automne
dernier à Berne. Son objectif est d’organiser
l’Année internationale des volontaires 2001 en
Suisse. Plus de 30 organismes exerçant des ac-
tivités dans divers domaines (social, santé,
sport, culture, environnement, écologie, droits
de l’homme) ont décidé de s’associer pour 
soutenir/organiser plusieurs manifestations.
Notamment pour promouvoir le bénévolat 
ainsi qu’améliorer sa reconnaissance par les
pouvoirs publics.
Le Groupe romand de promotion du bénévolat
s’attache à promouvoir le développement de
«bourses de l’activité bénévole» dans les can-
tons. L’organisation d’un colloque, qui devrait
se tenir à Genève en automne 2001 est égale-
ment à l’étude.
Pour plus d’informations, consultez également
le site internet iyv-forum.ch

Formations
Association et dynamique interne. 

En savez-vous assez pour garder votre association vivante?
Vu le nombre de personnes intéressées, ce cours sera reconduit le 6 juin prochain (9h.-17h.)
Lieu: Lausanne, Bâtiment administratif de la Pontaise. Prix : Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs Fr. 50.–)
y compris documentation. 

Organisation: ACTION BENEVOLE /ASIV, Groupe romand de promotion du bénévolat.

Internet au service des associations
Y internet.org est une réseau d’associations à but non lucratif qui souhaite mettre sur pied un
module de formation internet à l’intention du secteur associatif vaudois. Pour offrir ce cours
(30 périodes d’une heure) à un prix abordable (Fr. 200.– grâce à l’octroi de subventions) l’or-
ganisme souhaite qu’un maximum d’associations manifestent leur intérêt afin de convaincre
les sponsors de soutenir la démarche.

Personnes de contact : 
Maria Berchten–Théo Bondolfi. Tél. 021 3113047. E-mail : info@yinternet.org
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Net: www.benevolat.ch
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Claire-Lise Gerber, Marie-Chantal Collaud
Graphisme: Fabio Favini

Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch
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� SOUS LA LOUPE
Nouvelle 

constitution 
vaudoise et 
associations

� ACTUALITÉS
La notion 
d’utilité publique 
des associations

� BRÈVES
Initiatives 

et réalisations 
récentes

� LIVRES

� BLOC-NOTES

Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.
Ainsi, le sondage réalisé en automne dernier montre que
ce périodique est très apprécié. La formule (4 pages
denses) est peu remise en question. Les informations et 
la réflexion semblent prioritaires pour le lecteur.

ACTION BENEVOLE 021 6462196
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qui gère un foyer pour adolescent, une
garderie, un EMS). Dans tous les cas,
cet article devrait permettre à l’en-
semble des associations d’exercer leurs
activités dans de meilleures conditions
et de pouvoir compter sur l’engage-
ment bénévole du plus grand nombre.

Exemples de mesures 
d’appui aux associations par 
le canton et les communes 
susceptibles d’être mises en
place ou renforcées
● Reconnaissance des prestations of-
fertes par les associations dans le cadre
de la législation, des règlements ou des
programmes d’action sociale. Dans ce
contexte, les pouvoirs publics peuvent
faciliter l’activité des associations et
leur déléguer certaines compétences et
certains champs d’activité.

● Contributions financières aux asso-
ciations sur la base de la reconnaissan-
ce de l’utilité publique des activités
conduites. 

● Politique de contractualisation entre
les associations et les pouvoirs publics.
Le contrat de collaboration permet, 
en effet, de fixer des objectifs clairs 
définissant les moyens techniques et
financiers, d’établir les règles du con-
trôle financier et d’appréciation des 
résultats, d’indiquer les possibilités de
recours contre l’arbitraire, de préciser
les conditions d’évaluation, etc.

● Contributions financières permet-
tant le fonctionnement d’organismes
(par ex. ACTION BENEVOLE) dont l’ob-
jectif est de fournir des prestations 
facilitant le développement des initia-
tives bénévoles et le soutien aux asso-
ciations à dominante bénévole. Appui
aux organismes bénévoles à caractère
faîtier qui ont pour mission de favori-
ser la coordination d’un grand nombre
de groupes bénévoles. (Par ex. l’Asso-
ciation des Services Bénévoles Vaudois).

● Mise à disposition de locaux et d’in-
frastructures, etc. 

● Exonérations fiscales.

Marie-Chantal Collaud

Le texte complet est à disposition 
à ACTION BENEVOLE.
Vous pouvez également le trouver 
sur le net (www.benevolat.ch).
Voir également le site de
l’Assemblée constituante du Canton
de Vaud (www.vd.ch).

rent d’autres types de rapport
entre l’Etat et les associations.
On le sait tous, l’Etat se trans-
forme. Entre l’Etat-providence
qui est en crise, l’Etat néo-libé-
ral qui se manifeste de plus en
plus, les défenseurs du «tout à
l’Etat» qui ne se rendent sou-

vent pas suffisamment compte des dé-
ficits, notamment démocratiques des
services étatiques, il existe d’autres
voies possibles. Et, dans cette autre
voie, les associations ont une place
fondamentale à jouer.
En effet, il apparaît que la crise de
l’Etat-providence ne pourra être dé-
passée que si l’on est capable de re-
mettre en cause la séparation de la
Société civile et de l’Etat. Que si l’on
parie sur le fait qu’il est nécessaire
d’envisager un avenir où l’Etat, outre
ses responsabilités en matière d’équité
fiscale, de protection sociale, sera en
mesure d’apporter un appui à des ini-
tiatives, des activités qui favorisent la
solidarité, qui améliorent les contacts
entre les gens. Des activités qui font re-
culer les phénomènes d’isolement, de
marginalisation, de «désaffiliation», qui
font reculer le sentiment d’être “inuti-
le au monde”.
Les associations jouent déjà et joueront
toujours plus un rôle fondamental pour
atteindre cet objectif.
Mais, le développement des associa-
tions, l’affirmation de leur identité
commune (être des écoles de démocra-
tie) de mise en œuvre d’une citoyenne-
té active, ne peut advenir sans un sou-
tien de la part des pouvoirs publics.
Il n’est pas question que l’Etat octroie
des subventions «tout azimut» aux as-
sociations mais d’aller dans le sens d’un
développement de politiques concer-
tées à l’échelon local (à l’échelon de la
ville, de la région, du quartier). Cet ave-
nir, c’est celui d’un partenariat entre
associations et pouvoirs publics dans
lequel les associations, loin de se laisser
confiner au rôle de sous-traitant de
programmes décidés unilatéralement
seront capables d’imposer leurs valeurs,
leurs caractéristiques dans l’établisse-
ment de contrats négociés avec l’Etat.

De meilleures conditions 
pour l’activité associative

Nombre de différences existent entre
une association où l’accent est mis sur
la démocratie directe et l’expression
des personnes et «l’association-comité»
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Fonctions et tâches du Comité

Le Comité exécute et applique les décisions
prises lors de l’Assemblée générale. Il dirige
l’activité de l’Association et prend toutes 
les mesures utiles pour que le but de celle-ci
soit reconnu et que  les objectifs visés, 
conformément aux statuts, soient atteints.

Regrouper les différentes tâches qui incom-
bent au Comité en quatre dicastères et choisir
les responsables de ceux-ci en fonction 
de leurs compétences et intérêts peut s’avérer
fructueux et garantir un fonctionnement 
plus dynamique du Comité. De plus, l’anima-
tion des séances par tournus, renforce 
l’implication des personnes.

Quatre dicastères

● la stimulation de la vie de l’Association 
(liens avec les membres);

● la définition du programme d’activités 
de l’Association et sa mise en œuvre (choix et
financement des actions à réaliser, délégation
des tâches, plannings d’activités) ;

● la gestion des ressources humaines 
et financières (recherche de fonds privés 
et publics; gestion fiancière de l’Association;
engagement des collaborateurs salariés 
et bénévoles, etc.;

● les relations publiques (liens avec 
partenaires associatifs et socio-institutionnels
– médias – population).

an dernier, 4 candidats 
de la liste Vie associative
étaient élus à la Cons-
tituante. Tout au long de
ces derniers mois, de nom-

breuses propositions concernant dif-
férents domaines (consommateurs, fa-
milles, femmes, formation, handicap)
sont parvenues à l’Assemblée consti-
tuante.
C’est sur un projet de texte concernant
l’ensemble du secteur associatif que
nous mettons aujourd’hui l’accent.

1 Le canton et les communes recon-
naissent la place et le rôle de parte-
naire que jouent les associations pour
contribuer à l’intérêt général. 

2 Un soutien sur les plans législatif,
réglementaire, budgétaire et fiscal leur
est assuré dans le cadre de leurs com-
pétences et des moyens à disposition.

3 Le canton et les communes soutien-
nent et prennent des mesures visant 
à faciliter les conditions permettant à
chacun, quelle que soit sa situation
économique et sociale, de s’engager
bénévolement dans l’action de son
choix au service de la collectivité.

Cette suggestion d’article a fait l’objet
d’une audition de la soussignée le 
24 mars dernier par la Commission
thématique 2 – Rôle/tâches de l’Etat/
finances (sous-commission Etat/Eglises/
associations).

Nous rapportons ici quelques points
clefs de l’argumentaire développé trai-
tant des alinéas 1 et 2. (La question
traitant des mesures d’appui au béné-
volat sera reprise ultérieurement dans
un prochain No).

Parier sur l’avenir
Cet article a tout particulièrement un
sens parce que la Constitution est faite
pour demain et qu’il est nécessaire que
celle-ci prenne en compte l’avenir des
associations et de l’Etat.
Cet avenir n’est pas d’ordre quantita-
tif mais qualitatif. De quoi s’agit-il en
fait?
De permettre, grâce à cet article de
laisser tout ouvert pour que s’instau-

A plusieurs reprises, le Tribunal
fédéral a dû poser les princi-
paux critères justifiant l’exo-
nération de l’impôt. Ainsi, l’ins-
titution qui souhaite obtenir le
statut d’utilité publique pour
être exonérée fiscalement, doit
remplir les conditions déga-
gées par la jurisprudence du
Tribunal fédéral : être une per-
sonne morale/l’activité exoné-
rée de l’impôt doit s’exercer
exclusivement au profit de
l’utilité publique ou du bien
commun/les fonds justifiant
l’exonération de l’impôt doi-
vent être affectés irrévocable-
ment à ces buts/l’activité doit
servir l’intérêt général, c’est à
dire être à caractère caritatif,
humanitaire, sanitaire, écolo-

gique, éducatif, scientifique et
culturel par exemple, etc.
La reconnaissance d’utilité pu-
blique peut aussi intervenir
par l’octroi d’une subvention
accordée par un décret;  par les
autorités administratives qui,
dans le cadre de leur budget,
sont à même d’accorder des
subventions. 
En bref, retenons que chaque
association est libre de se dé-
clarer d’utilité publique dans
ses statuts.
En revanche, la reconnaissance
de ce statut par l’Etat dépen-
dra du type d’aide qu’attend
l’association et, le cas échéant,
des critères posés par chaque
loi spéciale qui prévoit la pos-
sibilité d’accorder une aide. 

De fait, le droit à obtenir la 
reconnaissance de ce statut
n’existe pas. Il n’y a pas de pra-
tique uniforme à suggérer aux
associations qui souhaiteraient
obtenir cette reconnaissance
de la part de l’Etat. Celle-ci est
octroyée, soit par l’autorité
administrative dont dépend
l’exécution de la loi exigeant le
statut d’utilité publique, soit
par le législateur, soit encore
par les Services de l’Etat sus-
ceptibles d’accorder des sub-
ventions dans le cadre de leur
budget.
A chaque reconnaissance de 
ce statut d’utilité publique cor-
respond une pratique différen-
te puisque l’aide varie et né-
cessite des critères plus ou
moins stricts. (Les exigences
sont plus sévères, notamment
en matière fiscale).

Dans le cadre de la nouvelle loi
vaudoise sur les impôts directs
cantonaux, qui entrera en vi-
gueur en 2001, il est prévu que
le contribuable puisse déduire
de ses impôts les versements
effectués aux associations exo-
nérées de l’impôt en raison de
leur but de service public ou de
pure utilité publique (le mon-
tant maximum calculé en pour-
cent du revenu net reste enco-
re à fixer). 
La loi fédérale du 14 décembre
1990 sur l’harmonisation des
impôts cantonaux  et commu-
naux (LHID), refusée par le
peuple en mars 1997, pré-
voyait une déduction générale
pour toute la Suisse à hauteur
de 10% du revenu net.

Les associations qui 
souhaitent être exonérées
de l’impôt peuvent 
adresser leur demande
avec documents ad hoc
(lettre explicative, statuts,
etc.) à:
Administration 
cantonale des impôts 
Rte de Chavannes 37
1014 Lausanne 

L’

Le statut  dit d’utili-
té publique est une
notion floue et am-
biguë. Les critères
utilisés pour le défi-

nir varient d’une canton à
l’autre pour des raisons histo-
riques et de souveraineté can-
tonale.
En mai 1998, le Conseil d’Etat
du Canton de Vaud répondait 
à une interpellation de Claire
Garin traitant de cette ques-
tion.*
Il s’avère que ni la doctrine, ni
la jurisprudence n’ont réussi à
dégager une définition unique
de l’utilité plublique. Les textes
légaux parlent tantôt d’intérêt
général, d’intérêt de la collec-
tivité, d’intérêt public, d’utilité
publique ou de pure utilité pu-
blique.
Selon la doctrine, une activité
est d’utilité publique si elle est
accomplie spontanément par
les particuliers, parallèlement 
à l’Etat, et si elle entre au
nombre des tâches que l’Etat
est tenu d’encourager.
Ainsi, tout organisme est libre
de se considérer d’utilité pu-
blique. Il s’agit d’une apprécia-
tion totalement subjective (cha-
que association ou fondation
peut librement le mentionner
dans ses statuts).
Une telle mention ne signifie
pourtant pas la reconnaissance
du statut d’utilité publique par
l’Etat.
Dans le canton de Vaud, trois
lois prévoient un traitement
spécial en faveur des institu-
tions d’utilité publique: 

a La loi sur les loteries et 
paris professionnels (1924).

b L’arrêté du 15.12.1947 sur
les collectes, ventes et mani-
festations destinées à des
œuvres de bienfaisance ou
d’utilité publique.

c Les dispositions fiscales 
fédérales et cantonales qui
prévoient l’exonération des
institutions d’utilité publique.

L

* Réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation
Claire Garin relative à la notion d’«utilité 
publique» des associations.
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